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LIAISONS DOUCES

LE SCHÉMA DIRECTEUR DES LIAISONS DOUCES UTILITAIRES EST
RÉALISÉ

La communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie souhaite promouvoir l’usage des
modes de déplacements doux (piétons et cycles) à travers son territoire. Il s’agit de
développer la mobilité à l’échelle de toutes ses communes, mais également enrichir l’offre
touristique et de valoriser son patrimoine naturel exceptionnel, tout en s’inscrivant dans une
dynamique de développement durable.
L’agglomération s’est engagée dans cette démarche en réalisant un schéma directeur, pour
valoriser l’existant et développer de nouveaux itinéraires. Une étude a été lancée en 2018 et
a abouti sur l’approbation du schéma en conseil communautaire, le 19 septembre 2019.Une
extension du schéma aux 12 communes du Pays Créçois a été réalisée et a été présentée en
conférence des maires du 1er juillet 2021, il a été approuvé lors du conseil communautaire
du 9 décembre 2021.
Le schéma local de liaisons douces, propose d’établir un maillage de l’ensemble du
périmètre de l’agglomération à travers un réseau hiérarchisé d’itinéraires cyclables adaptés
en fonction des besoins, des espaces et des territoires desservis. Cet outil permet d’aider les
communes à réaliser leur projet de développement des itinéraires sécurisés et adaptés à
l’espace pour les cyclistes, piétons, usagers de trottinettes et de bénéficier de subventions
avantageuses.

Coût de l’opération : 40 425 € dont 4 042.50 € de fonds européen agricole pour le
développement rural + 16575 € pour l’extension du schéma aux 12 communes de l’ex Pays
Créçois.

Télécharger le schéma directeur 2021

FINANCEMENT EUROPÉEN
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La politique agricole commune (PAC) soutient le dynamisme et la viabilité économique des
zones rurales grâce à des financements et des actions qui soutiennent le développement
rural.

Plus d’infos

Consultez vos obligations, prévues par le règlement européen en matière de publicité, si
vous disposez d’un site internet. Cliquez ici
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01 64 75 38 90

Nous contacter



https://ec.europa.eu/info/food-farming-fisheries/key-policies/common-agricultural-policy/rural-development
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/projets/terres-de-brie/programme-feader-leader-les-obligations-en-matiere-de-publicite/
tel:01%2064%2075%2038%2090
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/contactez-nous/

	LIAISONS DOUCES
	LE SCHÉMA DIRECTEUR DES LIAISONS DOUCES UTILITAIRES EST RÉALISÉ
	FINANCEMENT EUROPÉEN
	COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  COULOMMIERS PAYS DE BRIE



